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M. Gauguier a demandé, dans la séance da 16 juin , que j 

le traitement des députés fonctionnaires fut suspendu pour 

toute la durée de la session. M. Gauguier a déroule a liste 

des députés avec leurs fonctions diverses, et cette statisti-

que a prouvé qu'il y avait 235 députes fonctionnaires. On 

comprend sur-le-champ qu'avec un tel bataillon, un minis-

tère a toujours la faculté d'oser tout ce qu il veut , et qn il 

sera immanquablement soutenu par une majorité qui se 

courbe sous l'œil du maître, et que la crainte des destitu-

tions rend soumise à toutes les exigences. Nous pourrions 

rappeler un exemple assez récent de celte influence exercée 

par le pouvoir sur les députés fonctionnaires Ily a deux 

mois, quelques-uns des lieutenans de M. Guizot, fidèles à 

leur chef, insistaient dans le renouvellement des Bureaux 

pour faire nommer leurs amis politiques à l'exclusion des 

nouveaux amis du ministère; c'était M. Renouard, c'était 

le jeune d'Haubersaërt, c'étaient vingt autres honorables , 

qui abandonnaient leur excellent ami M. ïbiers qu'ils 

ne croyaient pas solidement assis au pouvoir, pour leur 

plus excellent ami M. Guizot. Le ministère fut obligé, pour 

avoir une majorité un peu raisonnable , de faire de l'intimi-

dation. Dés-lors les soutiens des doctrinaires ne comptèrent 

plus dans leurs rangs un seul fonctionnaire amovible , et 

M. Guizot, grâce à M. Thiers, put méditer sur son; banc le 

donec eris felix... du bon Ovide. M. ïbiers a, comme tou-

jours, invoqué la nécessité, lorsqu'il a enjoint aux récalci-

trans de voter pour ses nouveaux alliés, sous peine de des-

titution. Mais n'était-il pas immoral de violenter ia 

conscience d'adversaires politiques en les menaçant dans 

leur fortune, qui est ce qu'ils ont de plus précieux ? 

Nous le disons franchement, l'admission forcée des fonc-

tionnaires à la chambre détruit une grande partie des ga-

ranties que le gouvernement représentatif, avec ses défauts, 

offre à la nation. Qui dit députés fonctionnaires, dit adhé-

sion obligée aux actes du ministère quel qu'il soit. Or, si 

tout ministère est possible par ce moyen, il est évident que 

c'est le ministère qui régne, et que le prétendu équilibre 

entre les pouvoirs n'existe pas. On peut appliquer* cette ré-

flexion au temps où nous sommes. 

Le Journal des Débats loue dans les termes les plus exa-

gérés la réponse de M. Thiers aux regrets exprimés dans 

la séance de mardi dernier par M. Laffitte, sur la part qu'il 

a prise aux événemens de juillet. Le Journal des Débats a 

l'impudeur de protéger la révolution de juillet contre 

M. Laffitte. 
Peut-être pourrait-on reprocîier à M. Laffitte d'avoir 

manqué de présence d'esprit dans les quelques paroles qu'il 

a opposées à la mercuriale insolente de M. Thiers. M. Thiers 

ne pouvait pas défendre la révolution de juillet contre 

M. Laffitte, quand l'intention bien évidente de M. Laffitte 

était de se plaindre de ce qu'on avait faussé la révolution 

de juillet au profit d'intérêts exclusivement dynastiques. 

M. Laffitte se repentait d'avoir contribué à l'érection du 

gouvernement du 7 août, et non pas d'avoir été l'un des 

ailleurs de la révolution de juillet. D'ailleurs M. Laffitte 

n'est pas l'auteur de la révolution de juillet. Cette révolu-

tion n'est pas l'œuvre de quelques particuliers; elle a été 

déterminée par une grande démonstration des forces et de 

la volonté nationale. M. Laffitte a soutenu pendant vingt 

ansune lutte qui a concouru puissammentà préparer la vic-

toire du pays sur le gouvernement des Bourbons. M. Laf-

fitte a noble ment employé sa fortune à seconder toutes les 

entreprises nationales, à soutenir tous les travaux de l'es-

prit dont la direction était révolutionnaire. Il a suffi qu'on 

lui présentât M. Thiers comme un jeune homme capable de 

raconter la révolution sans l'insulter, pour qu'il protégeât 

M. Thiers et se fit son introducteur dans le monde, son maî-

tre dans les matières d'administration et de finances. Ho-

noré, vanté par M. Thiers comme le meilleur et le plus 

distingué des hommes quand il était le premier des ban-

quiers français, M. Lafûtte n'est plus, pour M. Thiers, 

qu'un esprit médiocre depuis que des revers de fortune ont 

affligé ses cheveux blancs, et M. Thiers a abusé bien lâche-

ment , bien indignement hier des avantages que peut lui 

donner sur SI. Laffitte une intelligence plus jeune, une fa-

conde plus exercée, une fortune encore ascendante. On a 

vu M. Thiers relever jusqu'aux inexactitudes du langage 

de M. Laffitte. L'ancien trésorier de l'opposition des quinze, 

ans aurait pu dire à M. Thiers : a Oui, Monsieur, les fines-

ses grammaticales m'ont toujours manqué et me manquent 

encore ; j'ai employé des secrétaires pour mes brochures et 

teinturiers pour mes discours; je sais ce que cela m'a 

*outé, et vous le savez aussi. » [Le National.) 

On fît dans la Gazette des Tribunaux: 

Nous avons rendu compte des débats de l'affaire de la 

«emoiselle Rosalie de Constantin , prévenue de détention 

« armes et de munitions de guerre. Mais nous ignorions 

alors que l'instruction de cette affaire avait eu, dans son 

origine, une tendance toute politique. La découverte de 

lettres écrites à l'encre sympathique, et des renseignomens ; 

transmis à M. le procureur du roi par M. le ministre de j 

intérieur faisaient rattacher ce mystérieux dépôt d'armes j 

et de munitions à un complot légitimiste contre la sûreté de 

état. Toutefois, cette accusation de complot n'ayant pas été , 

i suffisamment justifiée , ia chambre du conseil déclara qu'il c 

j n'y avait lieu à suivre sur ce point et renvoya l'affaire à la I 

; police correctionnelle pour simple délit de détention d'ar- £ 

mes de guerre. t 
Les pièces saisies et qui ont trait à des intrigues politi-

 c 

ques dans l'intérêt de la branche déchue, contiennent sur 

les mêmes pages et en interlignes deux sortes d'écritures « 

avec deux encres différentes ; l'une des écritures , noire et f 

! ostensible , ne traite que de sujets insignifians ; l'autre, tra-

cée en encre sympathique , entre les lignes de la première, 

a subi l'épreuve du feu pour qu'on pût en reproduire les 

caractères. ' 
Nous citerons notamment une lettre qui est rapportée

 ( 
textuellement par l'ordonnance de la chambre du conseil, j 

et dans laquelle se révèle avec un abandon naïf la pensée , 

intime du parti légitimiste, « pensée qui, plus que tous j 

» ses actes, suffirait, dit l'ordonnance, pour le faire juger, 

j » ce qui vient faire de cette inculpation un précieux docu- ' 

| » ment pour l'histoire, un utile enseignement pour le
 ; 

| » pays. » 
| Cette lettre , datée du 19 septembre 1832, est écrite de • 

la Vendée , sous ia dictée d'un personnage que l'on désigne 

par l'initiale B** et par le surnom Bronner; « et qui ne 

» peut être, dit encore le document judiciaire, comme on 

» va le voir par la teneur de l'écrit et surtout par les ins-

» tructions qu'il contient, que le chef le plus élevé de l'iix-
» surçection carliste, le principal agent de ta duchesse de 

» Berri, Je maréchal de Bourmont lui-même. » 

Voici, au surplus, le texte de cette lettre , ou plutôt de 

ce document, qui est de nature à exciter à la fois la 

curiosité du public et les méditations des hommes politi-

ques : 

a Je t'envoie la copie littérale de la note écrite sous la dictée 

de Bronner. 
» L'opinion de M. Bronner est , en politique, ce qu'elle était 

au 9 avril. Les moyens d'action sont changés, par la défection des 
instrumens dont croyait pouvoir disposer M. Laurent. Cela devait 
être le rouage principal ; cela ne peut plus être, par l'effet des 
événemens qui se sont succédé depuis îe mois d'avril,qu'un roua-
ge auxiliaire. 

» Il faut donc regarder comme une nécessité de réduire l'action 
principale à l'action de la masse dont peut disposer M. B... Pour 
cela, il faut mettre M. B... en mesure de n'être arrêté dans sa 
marche par aucun obstacle quelconque. Il faut surtout non-seu-
lement avoir confiance entière en lui, mais le lui prouver et le 
mettre à même de le prouver aux plus incrédules ; il faut donc 
qu'il puisse dire : Bien des fautes ont été commises, bien des exi-
gences d'anciens et fidèles amis ont été écoutées ; mais l'expé-
rience a désabusé et aujourd'hui on a reconnu franchement que 
ce n'est pas seulement la liberté que veut laFrance; elle veut aussi, 
peut-être même plus encore , la victoire de l'émancipation com-
plète politique du peuple et une garantie complète contre le re-
tour des prétentions féodales et de quelques senlimens incorri-
gibles des princes de la maison de Bourbon. 

» Il faut que M. B... puisse convaincre le parti dont il dispose 
que MADAME confie HENRI V à son patriotisme, et qu'elle est fer-
mement résolue de concéder à la France nouvelle toutes les liber-
tés , toutes les garanties qu'elle espérait trouver dans la monarchie 
de juillet, et qu'elle n'y a pas trouvées. 

» B... ne se dissimule pas la méfiance qu'il provoque en disant 
' aussi franchement les nécessités d'action auxquelles il sera peut-
1 être réduit par l'effet de la déconsidération à laquelle les fautes 

du parti royai ont réduit sa valeur dans l'opinion publique. M. B... 
i répète que personnellement il voudrait obtenir HENRI V assis sur 
i le trône de Louis XIV, s'appnyant sur une constitution qui don-
• nerait au pouvoir toute l'extension politique, et aux exigences 
\ libérales le moins de développement possible. Les idées libérales 

sont sœurs des idées révolutionnaires; elles ont une connexion 
; bien dangereuse , et tôt ou tard le développement des idées libé-
5 rables conduit à une catastrophe révolutionnaire, parce que leur 

séduction est telle pour les hautes intelligences sociales, qu'elle 
i les conduit insensiblement au-delà des bornes que le pouvoir 
> royal ne peut laisser franchir sans être en péril. L'exempledel'en-
l trainement fatal de M. de Chateaubriand etde ses amis sous le rè-

gne de Charles X ne doit jamais être oublié ni par MADAME, ni 
par les hommes qui seront appelés par sa confiance royale à l'hon-
neur de travailler à reconstruire l'édifice. 

s » Malheureusement pour eux et pour la France, l'opinion pu-
blique , l'opinion des partis sont encore dans l'enfance, et pour 

, elles la VÉRITÉ apparaîtrait comme une contre-révolution, contre 
t laquelle se lanceraient au combat non-seulement les républicains, 

mais les royalistes constitutionnels eui-mêmes, mais toute la 
j France, à l'exception de quelques paysans vendéens. 

» Il taut donc que la veuve de HENRI V ait pour cortège L'AP-

PARENCE (ce mot est ainsi souligné dans l'original) de la réalisa-
a tion de toutes les espérances françaises. » 

a. Voici maintenant (c'est toujours la lettre qui parle), un 

_ modèle dicté par B..., des pouvoirs .qu'il désirerait obtenir 

t pour se faire obéir des royalistes : 

t « J'ordonne à tous les fidèles serviteurs de mon fils, de recon-
a naître M. B... (on mettra le nom véritable en toutes lettres) com-

me le dépositaire de toute ma confiance , et d'obéir à toutes les 
instructions ou ordres qu'il leur donnerait en mon nom dans l'in-
térêt de mon fils. » 

Voici maintenant (c'est encore la lettre qui parle) lespou-

a
 voirs ostensibles qu'il désire pour les hommes républicains 

a
 ou bonapartistes dont il croit pouvoir disposera 

is « Monsieur, j'en appelle à votre patriotisme pour comprendre 

n
 que notre malheureuse patrie n'a d'espoir de salut que dans le re-

e
 tour de mon fils sur le trône de France. Les bonapartistes sont les 

. hommes de la nouvelle gloire française; ils ont perdu leur dernière 

' j espérance dans la personne du duc de Reichsbdt. 
e ! » Le petit-fils de Henri IV et de Louis XIV sait apprécier leurs 
's ; valeureux services et ils trouveront sous son règne la protection 
le ! bienveillante et la reconnaissance que leur accordait leur ancien 
é ! général. Le règne de mon fils sera aussi le règne de la gloire ; 

dites-leur, dites a^a-France que mon fils lui rendra toutes les 
prospérités dont elle jouissait en 1829 (avant le ministère PoH-
gnac), et que je soumettrai à la révision d'une assemblée natio-
nale la charte de 1814 , en ce qui lui manque pour garantir con-
tre l'erreur d'un ministre les libertés qu'elle assurera aux Fran-

çais. 
» M.B**, la confiance que je vous témoignepar cette iettreprou-

veralc prix que j'attache à compter au nombre des soldats de mon 
(ils les hommes que l'homme militaire guida dans toutes leurs 

victoires. 
» Signé, MARiE-C\Boi.iNE, régente de France. » 

« Avec cette lettre, M. B** prétend se faircobéir ctentraînerle 
parti losnegros, comme il les appelle. 

» Moyens d'actions ( Ici le feu n'a pu faire revenir l'encre 
d'une manière lisible.) Il faut as; moins 6,000,000 de francs en 
billots au porteur, payables au trésor de la cour de HENRI V, un 
mois après son cnlrécà Paris. Cette promesse devra encore être si-
gnée: MARIE-CAROLINE , régente de France. 

;) M. B" demande qu'on envoie pour lui, à Berne, 200,000 fr. 
en billets de banque. Il compté sur le succès. Il demande une caisse 
à Paris pour le jour de l'exécution. » 

Le reste de la lettre, quoique tout poli tique, est étranger à cepro-
jet d'hostilité contre le gouvernement de juillet. 

Au reste , nous aurons occasion de revenir sur les docu-

mens saisis qui sont joints à ia procédure ; car on annonce 

que l'affaire de M1Ie de Constantin va être portée devant la 

cour royale. M. le procureur du roi, n'ayant pas trouvé la 

peine de quatre mois de prison proportionnés au délit, a 

interjeté appel à minimâ. 

ABOLITION DES JEUX.— CLOTURE DE FAIT DS LA SESSION. 

On nous écrit de Paris, le 17 juin : 

La chambra a voulu aujourd'hui racheter une partie des 

fautes qu'elle a commises dans les deux sessions qui vien-

nent de s'écouler ; elle a aboli l'immoral impôt de la 

ferme des jeux. 

M. Leyraud (da ia Creuse) avait projeté la suppression ; à 

l'instant même deux ou trois voix de majorité ont fait re-

jeter l'amendement qui avait été vivement combattu parle 

ministre des finances, M. d'Argotst. 

M. Gaétan de ia Rochefoucauit a demandé la suppression 

pour le I" janvier 1838. Une majorité assez forte s'est pro-

noncée pour l'amendement. On a remarqué que M. Passy a 

voté pour la suppression ; il en a été de même de M. Cal-

mon qui avait, en sa qualité de rapporteur, été obligé de 

combattre à la tribune l'amendement qu'il adoptait per-
sonnellement. 

La session a été close de fait par le vote de la loi des re-

cettes, qui a été adoptée par 2ut sur 305 votans. Ainsi le 

ministère du 22 février va être dégagé de toute entrave ; il 

pourra être jugé par ses actes. 

COUS D'ASSISES DO RHONE. 

Audience du 18 juin. — Présidence de M. Durieu. 

Homicide volontaire. — Cinq accusés. — 24 questions soumises 
au jury. 

Cette affaire ressemblait au fond à tous les proeès en police cor^ 
rectionnellequi se déroulent chaque jour devant cetteJuridiction, 
un homme a été tué dans la dernière batture, pouf nous servir de 
l'expression locale et consacrée, el c'est la justice criminelle qui 
a été saisie du procès. 

Le dimanche, 28 février dernier, une quenelle s'éleva pour les 
motifs lesplus futiles, entre des pioniers et des charpentiersprès 
de Brignais, sur la route de Lyon à St-Eti'erine. Un nommé Do-
mergue , charpentier , tomba percé d'un coup de couteau etex-. 
pira quelques heures après. Le sieur Fouilieron, son maître, fut 
atteint de deux blessures très-graves. Ces faits motivèrent l'arres-
tation de 4 pioniers et un maçon , dont^oici les noms : Jean 01-

lier, Jean Sivard , Pierre Grosson , Barthélémy Magand et Fran-
çois Borday. La lutte fut soutenue d'abord par les trois premiers 
qui appelèrent à leur secours Magand et Borday. Des coups et des 
blessures furent, d'ailleurs, donnés et reçus de part et d'antre. 

Le maire de Brignais, à la tête de la garde nationale , cerna 
dans un cabaret où ils s'étaient retirés, les cinq individus que' 
nous venons de désigner ; trois d'entre eux furent pris au moment 
où ils sautaient parla fenêtre,et on remarqua surieurs vêtemens 
de larges lâches de sang. Un couteau ensanglanté fut trouvé sur 
Ollier; les deuxautres ne furent arrêtés , selon l'accusation /nue 
sur la dénonciation de leurs camarades ; leurs habillemensne-
taient pas maculés de sang. 

Les accusés furent confrontés avec Domergue expirant, qui 
en apercevant Ollier, s'écria 4 C'est loi, malheureux ! ont m'as 
donné le coup de couteau. Oilier ne répondit rien. Un des accusés 
rapporte qu'OUier a dit en fuyant le champ de babille : J'ai donné 
de braves coups de couteau ! 

Le ministère public reproche à Gvosson d'avoir frappé de coup» 
de couteau un individu déjà à terre. Doniergue a désigné Grosson 
comme celui qui a blessé si grièvement je sieur Fouilieron. Il est 
accusé d'ètrel'auteur de coups et blessures, ayant occasionné une 
incapacité de travail de plus de vingt jours ; Sivard d'être complice 

du même bit. Ollier est accusé d'homicide volontaire. Il a été 
condamne a dix ans de travaux forées, à l'exposition et à rester 
pendant toute sa vie soin la surveillance de la haute police. Gros-
son a été condamné à cinq ans d'emprisonnement, Sivard à qua-
tre de la même peine. Le jurv a admis des circonstances atténuan-
tes en faveur des trois condamnés. 

Quatre avocats ont été entendus dans cette affaire. L'audience 
ouverte à neuf heures du matin s'est prolongée sans interruption 
jusqif à huit heures du soir. Une série de vingt-quatre questions 
principales ou subsidiaires ont été posées à MM. les jurés qui, 
grâces aux formalités voulues par les lois de septembre, n'ont pas 
mis moins de deux heures à les résoudre. L'arrêta été prononcé 
par M. Durieu , au milieu d'un silence religieux et dans une obs-
curité profonde, causée par un orage qui s'amoncelait à cet instant 
sur b p! ico des Terreaux. 



Mme buflot-Maillard , qui s'est fait entendre déjà sur no- j 
tre Grand-Théâtre, y chantera encore mercredi. L'assem- | 

blée sera plus nombreuse que la première fois, nous en 

sommes persuadés. M™ Duflot-Maillard n'était pas connue 

à Lyon , mais Paris la comptait au nombre de ses cantatri-

ces et de ses virtuoses les plus distinguées. On l'a surnom-

mée la Malibran des salons. _ 

La manière dont elle a dit la cavatine du Barbier de Sé-

iiltè et l'air de Robert : Grdcepour toi ! prouve que cette dé-

nomination n'a rien d'exagéré. Un vif sentiment de plaisir 

a été excité dans la salle du Grand-Théâtre par l'expression 

et le fini que Mme ])
u

f!ot a apporté dans l'exécution de trois 

délicieuses romances. Il est fâcheux que la nullité du spec-

tacle de ce jour ait éloigné les dilettanti d'un concert qui 

leur eût procuré l'occasion d'entendre un talent vraiment 

remarquable. 

On lit dans le Courrier de Lyon la nouvelle suivante dont 

la rédaction se dislingue par la pureté et la correction or-

dinaires à celte feuille : 

M. Charrière , l'un des comiques du ballet, avait demandé la 
résiliation de son engagement, le directeur s'y est refusé. Char-
rière a quitté Lyon malgré son engagement. On dit qu'il est engagé 
à l'étranger. Instruit qu'il devait s'embarquer au Havre , on y a 
fait expédier l'ordre de l'arrêter et de le conduire à Lyon. 

Le prix moyen régulateur du froment pour les départe-

mens dé la première classe , dont celui du Rhône fait par-

tie , a été fixé parle ministre du commerce, le 31 mai der-

nier, à dix-neuf francs quatre-vingt-quatre centimes l'hec-

tolitre. 

Un incendie a éclaté cette nuit à 2 heures dans la petite 

rue Thomassin. Elle était habitée entr'autres personnes par 

un charpentier et n'avait que denx étages qui ont été en-

tièrement consumés. 

Vendredi matin, un manteau de drap bleu a été volé chez 

M. Z., lieutenant d'artillerie au 6e régiment, en garnison 

aux Brotteaux, demeurant place Louis XVI. 

C'est encore un vol dit au bonjour , car on a profité d'un 

inslant où M. Z. avait été obligé de s'absenter par cause de 

service, pour lui dérober son manteau garni d'agrafes en 

argent, 

AVIS. 

Auguste Léonard a disparu le 16 de ce mois, à 8 heures du malin , du 

domicile du sieur Dervieux, fabricant de velours, à Lyon, côle St-Séhastten, 

n" 19, chez lequel il étail en apprentissage.— SIGNALEMENT : Agé de t5 ans, 

taille do4 pieds 9 à 10 pouces, nez gros,boucha petite, menton rond,visage 

ovale, une cicatrice au front. — VÊTEMENS : Chemise en toile, habit-veste 

eti drap bleu, pantalon plissé en drap gris foncé,couvert d'un chapeau rond 

et chaussé en souliers neufs lacés. 

— Le 16 du courant, on a retiré du Rhône, àGivors, le cadavre d'un 

homme âgé de 58 à 40 ans, d'une très-forte constitution, ayant la face et les 

parties sexuelles extrêmement enflées. — SIGNALEMENT : Taille d'un mètre 

63 centimètres, cheveux , sourcils , favoris et barbe dite à la jeune France 

nés fournis et très-noirs, nez épaté , menton rond, visage ovale. — VÊTE-

MENS : Chemise en grosse toile mi-rousse , veste en coton gris-bleu, pentalon 

de toile bleue, gilet en velours de laine rayé rouge et blanc. 

La mort de cet individu a paru ne pas remonter au-delà de quatre ou cinq 

jours. 

Adresser les renseignemens à la préfecture du Rhêne, division de la po 

liée. 

On nous écrit de Valence (Drôme), le 17 juin : 

« La police et la gendarmerie sont à la poursuite d'un 

individu de St-Marcellin qui, dit-on, a violé une petite fille 

de dix-huit mois, qui est morte des suites de cet attentat. » 

Paris , 17 juin 1836. 
Correspondance particulière du CEKIBCR. 

Le Moniteur publie deux ordonnances qui autorisent une 

caisse d'épargnes et de prévoyance à Colmar et à Murât 

(Canlal). 

— Il est écrit quele duc d'Orléans sera éternellement 

malheureux dans ses entreprises conjugales. La princesse 

Thérèse, fille de l'archiduc Charles, sur laquelle le jeune 

prince et le roi des Français avaient jeté leur vue, a refusé 

d'assister à une fête donnée en l'honneur des princes; et le 

refus de sa main a été connu officiellement hier aux Tui-
leries. 

M. Thiers y perd l'ordre de Marie-Thérèse. 

— Tout le monde n'est pas aussi malheureux , matrimo" 

nialement parlant. Le fils du ministre de la guerre, le vi-

comte Joseph Maison, vient d'épouser la fille de M. Domec, 

j iebe espagnol, propriétaire du vignoble de Xérès. 

M. Thiers et M. Decazes étaient les témoins du vicomte, 

et MM. Aguadoetde Santa-Crux ceux de M"* Domec. 

-~ Voici des époux heureux et malheureux à la fois : le 

prince de Capoue et miss Pénélope Smith , qui se sont ma-

riés trois fois, sont aujourd'hui au ban de toute l'Europe. 

Ils ont demandé à M. Gisquet des passeports pour l'Allema-

gne. Les ambassadeurs allemands s'y sont refusés. La seule 

route qui leur soit permis est celle de Rome. En désespoir 

de cause , ils se sont décidés à partir pour ce beau pays des 

indulgences; mais les frais de noces étant aussi coûteux, 

pour le moins, à Londres qu'en Italie, la bourse du noble 

fiancé s'est trouvé complètement à sec. Un haut person-

nage, très-proche parent de l'un des époux, a mis 12 mille 

francs à leur disposition ; et à l'heure qu'il est, le couple 

qu'on ne saurait appeler fortuné , roule sur la route de l'I-

talie. Que la grâce du roi de Naples soit avec eux. 

— Le général Allard est, comme on le sait, en route 

pour Brest, où il doit s'embarquer sur VAube. Il laisse 

son jeune fils aux soins éclairés de M. Blanqui, directeur 

de l'école de commerce. 

Quelques détails racontés par le général lui-même, sur , 

son arrivée à Lahore, nous ont paru assez intéressans pour 

devoir être livrés à la publicité. ! 

Avant d'entrer dans le royaume de Lahore, le général 

Allard crut devoir en demander par une lettre la permission 

au sultan. 

« Un officier de la garde de Napoléon, lui écrivit-il, 

vient t'otîrir l'expérience qu'il a acquise sous les ordres de 
l'empereur. » 

Le roi répondit : « Il y a une foule d'intrigans qui cher-

chent à s'introduire chez moi; ils peuvent compterque je ne 

me laisserai pas abuser par eux. Je vais faire prendre des 

informations sur toi ; en attendant, je ne te conseille pas 

de mettre le pied dans mes états. » 

Un ou deux mois après, le roi avait appris que le, géné-

ral Allard lui avait dit la vérité ; il lui permit de sa présen-

ter devant lui. « Que sais-tu faire, lui demanda-t-il? » 

« J'apprendrai à tes soldats, répondit le général, à tirer 

deux cents coups de fusil avec tant de précision, que tu 

n'en entendras qu'un seul ; je te ferai des soldats pareils 

aux soldats de l'empereur.» Le roi (qui est très-bonapar-

tiste) lui confia dix hommes. Il passa six moisà les dresser. 

Le roi, enchanté des résultats , lui donna un harem et lui 

confia cent hommes. Les dix premiers hommes instruits 

devinrent d'excellens caporaux instructeurs. Le général 

arbora le drapeau tricolore, fit les commandemens en fran-

çais , et en peu de temps eut une armée fort bien discipli-

née. Le roi devint de plus en plus bonapartiste , et cria : 

Vive l'empereur ! Le général fit lui-même des caisses de 

tambour, et apprit à des tambours à battre les marches de 

la garde. 

«Maintenant, dit-il à ce roi, voici une armée en bon état. 

Tu vas voir la manière de s'en servir à la façon de l'em-

pereur. » Or , le roi de Lahore avait un voisin auquel il 

reconnaissait deux torts : le premier , d'être extrêmement 

puissant et passablement redoutable ; le second , de possé-

der les plus beaux chevaux du monde. Le général Allard 

lui prit ses chevaux et ses états qui furent enclavés dans 

les états du roi de Lahore. A ce moment arrivèrent un 

officier italien nommé Tentura , et un élève de l'école po-

lytechnique appelé Court. Celui-ci réforma les canons gros-

siers qu'avait réussi à faire le général Allard , et se mit à 

la tète de l'artillerie. Ventura fut général de l'infanterie et 

Allard, général en chef. garda le commandement de la 

cavalerie. De ce moment, Runget-Sing vit se décupler le 

nombre de ses sujets par les conquêtes successives de ses 

trois généraux. 

Chambre des Députés. 

FIN DE LÀ SÉANCE DU 16 JUIN. — PRÉSIDENCE DE M. DUPIN. 

M. Liadières : La chambre avait décidé que la loi sur le sel se-
rait discutée entre le budget des dépenses et le budget des recet-
tes ; elle a cependant été rayée de l'ordre du jour. C'est une loi 
d'ordre et de sécurité publique. Je demande à M. le ministre des 
finances s'il est décidé à y renoncer. 

M. le ministre des finances : Le gouvernement attache toujours 
beaucoup d'importance à cette loi ; mais d'un autre côté , la ses-
sion est tellement avancée, et la chambre fatiguée après de si 
longs et de si laborieux travaux , que nous ne pouvons aller con-
tre la nécessité. Je dois m'en rapporter à la prudence de la cham-
bre; mais à la session prochaine, la loi sera représentée. Il s'agit, 
Messieurs, d'une perception de63 millions, et cette perception 
se trouve compromise. 

M.Luneau ne demande pas qu'on maintienne l'ordre du jour ; 
il rend justice à M. le ministre des finances; mais la loi n'a pas été 
méditée dans le cabinet, et voilà pourquoi on ne peut la discuter 
cette année. 

M. d'Argout s'efforce de justifier ses collègues. (Aux voix ! aux 
voix :) 

L'ordre du jour appelle la discussion des recettes. 
M. le président : La parole est à M. Laffitte. 
Un membre fait observer que cette discussion s'ouvre presque 

à l'improviste , et qu'on aurait du faire prévenir à domicile. 
M. Laffitte vient de sortir de la salle, et l'on appelle M. Golbé-

ry , qui répond que le moment est peu favorable pour une dis-
cussion générale, et se réserve de parler sur les articles. 

M. Lavielle, appelé à la tribune , fait la même réponse. 
La parole est à M. Gaétan de Larochefoucauld. (Ah! ah!) 
M. G. de Larochefoucauld lit au milieu du bruit un discours 

sur les maisonsdejeu, dont il demande la réduction pour arriver 
ensuite à la suppression. 

La discussion générale est fermée. 

« ART. l.erLes contributions foncières, personnelle et mobi-
lière , des portes et fenêtres et des patentes , seront perçues, pour 
1837, en principal et centimes additionnels, conformément à l'état 
^ci-annexé. 

» Le contingent de chaque déparlement, dans les contributions 
foncière , personnelle et mobilière et des portes et fenêtres , est 
fixé aux sommes portées dans les états B, n. 1, 2 et 3 , annexé a 
la présente loi. » 

M. Dcsabesse plaint del'inégalilé de la répartition delà con-
tribution; il y a desdéparlemensqui ne paient que les 2[3dece 
qu'ils devraient payer. Le devoir d'undépulé est de venir chaque 
année signaler à la tribune cette infraction à la charte qui pres-
crit l'égale répartition des charges. L'orateur est étonné que la 
commission n'en ait pas parlé. Il demande au ministre ce qu'il 
pense faire. 

M. Lacrosse demande si le tableau de la répartition de la contri-
bution personnelle et mobilière, promis par le gouvernement, sera 
bientôt présenté. 

M. d'Argout répond que l'on s'occupe de faire toutes les recher-
ches , et que dans 4 ou 5 mois le tableau sera complet. Quantaux 
observations de M. Desabes, lui-même a avoué ladifficulté de mo-
difier la répartition actuelle : on ne pourrait le faire qu'en sur-
chargeant 4 ou 5 d*partemens. (Murmures.) 

L'article l.er est adopté. 
« ART. 2. Les lois qui régissent les contributions foncières 

et des portes et fenêtres sont applicables aux bains et moulins sur 
bateaux, aux bacs, bateaux de blanchisseries , et autres de même 
nature, lors même qu'ils ne sont point construits sur piliers ou pi-
lotis, et qu'ilssont seulement retenus par des amarres. » 

M.Delespaulappellc l'attention de la chambre sur une question 
grave dont la commission du budget n'a pas été saisie. 

Cette question a pour objet de savoir si les machines à vapeur 
employées dans les fabriques sont susceptibles d'être imposées à 
la contribution foncière.Quantà lui, il croit qu'il n'y aurait pas 

i lieu de les grever d'un nouvel îrhp'ot, lorsqu'elles supportent déjà 

des droits de douane considérables. Il soutient qu'on ne peut i 
assimiler aux moulins, etc. La plupart des machines sontpl

ac
é 

non pas par le propriétaire , mais par le locataire. Il s'abstienn' 
toute proposition : son but est d'appeler l'attention de M. le mi ' 
nistre des finances, pour que cettte question soit nettement "r" 
cidée. e' 

M. le ministre des finances répond que la loi de frimaire a 
dispose que toute espèce de moteurs doivent être compris dan"V 
valeur de la propriété pour asseoir l'impôt foncier, et qu'il
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arrêt du conseil-d'état. J eu 

L'art. 2 est mis aux voix et adopté. 

« ABT. 3. En cas d'insuffisance des revenus ordinaires n 

l'établissement des écoles primaires, communales, élémentai
r
 °ur 

supérieures, les conseils municipaux et les conseils générauv
S
j°

U 

départemens sont autorisés à voter pour 1837, à titre d'impos i-

spéciale destinée à l'instruction primaire, des centimes audit' 
nels au principal des quatre contributions directes. Toutefoi

s
°
n

", 
n c pourra être voté, à ce titre, plus de 3 centimes par les conse'i 
municipaux, et plus de 2 centimes par les conseils généraux. 

» Le rapport dont la publication est prescrite par l'art. 13'(j
e

i 

loi du 12 juin 1833, sera accompagné d'unétat présentant par j/ 
partement,l'indication des recettes et des dépenses allouées pen 

dant les annécsprécédentespourl'inslructionprimaire. 
» L'élatdes recettes indiquera,d'une manière distincte, les fond: 

provenant des votes des conseils municipaux et des conseils gêné* 

raux, de ceux provenant des impositions établies par ordonnance 
royale. 

» L'état des dépenses indiquera les diverses natures de dépenses 
ne distinguant pas les dépenses obligatoires des dépenses factllta' 
twest 

» Ce rapport et cet étal seront distribués aux chambres dans les 
deux premiers mois de l'exercice. » —Adopté. 

Article 4proposé par la commission, etqui est une conséquence 
du vote de la chambre dans le budget des dépenses, pour les cen-
times facultatifs appliquables aux chemins vicinaux : 

« En cas d'insuffisance des centimes facultatifs ordinaires pour 
concourirpar des subventions aux dépenses des chemins vicinaux 
de grande communication, et dans des cas extraordinaires aux dé-
penses des autres chemins vicinaux, les conseils généraux sont au-
torisés à voter pour 1837, à titre d'imposition spéciale, cinq cen-
times additionnels aux quatre contributions directes. »— Adopté. 

Ancien art. 4. « Continuera d'être faite pour 1837, au profit de 
l'état, conformément aux lois existantes , la perception des droits 
d'enregistrement, de gretïe /d'hypothèques,de passeports et per-
mis de ports d'armes et droits de sceau à percevoir pour le compte 
du trésor, en conformité des lois des 17 août 1828 et 9 janvier 1831. 

» Des droits de douanes, y compris celui des sels ; 
» Des contributions indirectes, y compris les droits de garan-

tie , la retenue sur le prix des livraisons de tabacs autorisée par 
l'art. 38 de la loi du 21 décembre 1814, et le prix des poudres, 
tel qu'il est fixé par les lois des 16 mars 1819 et 24 mai 1831; 

B De la taxe des lettres et du droit sur les sommes versées aux 
caisses des agens des postes ; 

B Des rétributions établies sur les élèves des collèges, des ins-
titutions et des pensions, par les décrets des 17 mars, 17septem-
bre 1808 et 15 novembre 1811; du droit annuel imposé aux chefs 
d institution et aux maitres de pension par ledécretdul7 septem-
bre 1808^desrétributionsimposéesparrarrêté du 20 prairial an 
11, et par les décrets du quatrième jour complémentaire an 12 et 
du 17 février 1809, sur les élèves des facultés et sur les candidats 
qui se présentent pour obtenir des grades, ou qui se font exami-

i ner par les jurys médicaux ; 
i B Du produit des monnaies et médailles ; 

B Des droits de vérification des poids et mesures , conformé-
5 ment aux ordonnances royales des 18 décembre 1825 et 21 dé-

cembre 1822; 
i » Des taxes des brevets d'invention; 

Du produit du visa des passeports et de légalisation des actes an 
ministère des affaires étrangères. 

, B Des droits de chancellerie et de consulats, perçus eu vertu 
1 des tarifs existans ; 

B D'un décime pour franc sur les droits qui n'en sont point af-
; franchis, y compris les amendes et condamnations pécuniaires, et 
é sur les droits de greffe perçus en vertu de l'ordonnance du 18 jan-
r vier 1826, par le secrétaire-général du conseil d'état. » 

M. Desabes se plaint que les actes authentiques soient grevés 
x de droits très-élevés, ce qui favorise les actes sous seing-privé qui 

offrent cependant de graves iuconvéniens, soit par la perte de 
l'acte , soit par le danger de la fraude. U espère qu'on fera cesser 
ces inconvéniens en réduisant les droits authentiques, 

e M. Desabes demande , en outre , un droit sur les transferts de 
rente , et propose un moyen de faire réaliser au trésor un revenu 
de 15 millions : ce serait de multiplier le revenu par 30 lorsqu'il 

i- s'agit de perpétuité, et par 15 lorsqu'il s'agit d'usufruit, pour les 
liquidations de mutations ou de transmissions de propriété. On 
pourraitainsi remplacer l'impôt qu'on attend du sucre indigène. 

M. le ministre, des finances : L'impôt sur le sucre indigène est 
rs une nécessité (oui ! oui !), et la loi sera représentée au commen-
;r cément de la session prochaine. 

Après avoir entendu quelques observations de MM. Royer (d" 
Nord) et Lherbette , la chambre adopte l'art. 4 sans aucune motli-

i- fixation. 

ir L'article 5 suivant a été proposé par la commission : 
it « ART. 5. A compter de la publication de la présente loi, le' 

donations entre vifs de rentes sur l'état, ne seront exemptes du 
is droit proportionnel d'enregistrement, en vertu du paragraphe 3, 
st n. 3, de l'art. 70 de la loi du 22 frimaire an VII , qu'autant que 
a l'inscription de la rente donnée existera sous le nom du donateur, 

ou celuiauquel il aura succédé depuis plus d'un an , et que l'acte 
i- de donation en indiquera le numéro , la date et le montant. 
ÎC » Le droit proportionnel sera perçu si, lors de la donation , U 
ie rente donnée est inscrite sous le nom"du donataire , à moins qu il 
5- ne soit énoncé dans l'acte , et dûment justifié qu'elle était prece-
la deinment inscrite depuis plus d'un an sous celui du donateur, 
il » Ce droit sera liquidé sur la valeur réelle de la vente , u après 

le cours moyen de la bourse de Paris, au jour de la donation, 
•i- M. d'Argout:Lacommissionaeuunbutlouable,celuidetane 

ra rentrer au trésor les droits dont on cherche à le frustrer ,.et>.s°u' 
ce rapport, nous nous associons à son vœu. (On rit.)Mais île» 

r- une considération grave qu'il ne faut négliger. L'amendement dï 
ix la commisiion a été mal interprété dans le public ; on l a consi-
0- aéré comme une atteinte aux immunités accordées par la loi aux 
r- rentes de l'état. Je propose de l'ajourner à l'année prochaine. 

(Murmures.) Messieurs, si vous portiez une première atteinte au* 
immunités de la rente, on voudrait vous demander ensuite d-

ss mettre des droits d'enregistrement sur les transferts, etc. Lorsque 
îr vous aurez à voter la loi do conversion, vous voterez les immdffl-
îe tés dont jouiront les rentes nouvelles, et alors vous vous occtipe-

1- rez de la proposition actuelle. 
M. Calmon, rapporteur, dit que l'amendement tend à réprimer 

m un abus dont profitent les personnes riches. U ne peut porter at-
teinte aux immunités de la rente. Quant à l'ajournement , il vaU' 

îr mieux, au contraire, que la mesure soit prise avant la conversion , 
à qu'après ; les rentiers sauront à quoi s'en tenir. . 

1S Après la réplique de M. d'Argout, l'art. 5 de la commission ' * 
jà mis aux voix et adopté H une grande majorité. 



' M le Drésident : En votant l'article, on remarquera que la cham- m 

. .wlttachée, non pas aux raisons données pour le combat- le 

Te mat à ceîls données pour le faire passer. (Approbation ) d, 

fa chambre adopte ensuite sans discussion les art. b , 7 ei s, 
.inrescriventlacontinuationde la perception des diverses taxes, n 

q
 Vile voteaussi les diverses évaluations des produits des impots, et 

Jtfea dans le tableau A , jusqu'au produit de la ferme des jeux, ç 

Plusieurs amendemens ont été proposés sur cet article. 

M Salverte combat cet impôt. On dit, pour le justifier, que a m 

passion du jeu est indestructible ; mais au lieu de chercher a la n 

combattre,on lui offre des appâts. 
L'orateur dit que si l'on examine les annales des tribunaux on n 

y voit que la plupart des grands criminels ont commence par être d 

J0
SiTun de vos fils , dit en terminant l'honorable membre , met 

par malheur le pied dans une de ces infâmes maisons, il est perdu! n 

ToSŒ^^
 a 

maisons de jeu ; quant à moi, jeteur ai voué une haine profonde, 

et je voterai pour leur suppression. « 
Voix nombreuses: Très-bien !tres-bien! t 
M T evraud propose l'amendement suivant : > 

L'art 8 de la loi des finances du 19 juillet 1820, qui autorise 

ta ' on. nùation de l'exécution de l'ordonnance du 15 août 1818, 
portant concession à la ville de Pans du privilège de 1 exploita- r 
tion des jeux estabrogée. Par suite, les dispositions des décrets et 

ordonnances exceptionnels et contraires à l'art. 410 du code pe- c 

nal sont annulés. » . 
M. Leyraud veut qu'on abroge le privilège de 1 exploitation des \ 

jeux, qui, sans entrer dansles considérations morales qu'a si bien c 

fait valoir M. Salverte, est contraire au droit commun. C'est un 1 

monopole contraire à l'égalité ( murmures au centre ) ; oui, Mes- i 

sieurs, car un banquier qui ouvrirait une maison de jeuserail puni, i 
privé de l'interdiction des droits civils et politiques; tandis qu'un f 

banquier qui exploiterait avec l'autorisation de la police pourrait < 

faire des gains énormes , jouir de tous ses droits, devenir un des 

chefs delà garde nationale (on rit), et pourrait voir les portes de t 
la chambre s'ouvrir pour lui (hilarité), devenir enfin ce que nous i 

appelons un honorable. (Rire général. Très-bien ! très-bien !) i 

Anéantissez la loi, dit M. Leyraud, en finissant, et l'ordon- 1 

nance tombera. 1 

M. d'Argout : M. Leyraud demande la suppression immédiate ; 

des maisons de jeu ; M. Larochefoucauld demande la réduction à : 

trois maisons, et la limitation du bail de la ferme des jeux à trois i 

ans ; M. Delessert demande la limitation du bail à deux ans, et la 

réduction du chiffre ; enfin la commission demande le stalu quo 

encore pour l'année 1837, il est nécessaire de discuter toutes ces 

propositions , et l'heure est trop avancée ; je demande que la suite 

de la discussion soit renvoyée à demain. (A demain ! à demain !) , 

— La séance est levée à 6 heures. 

Séance du 17 juin. 

La séance est ouverte à midi un quart. Le procès-verbal est lu et 

adopté. 
M. le président met aux voix un projet d'intérêt local qui est 

adopté. C'est une loi qui autorise le département de la Haute-Ga-

ronne à l'imposer quatre centimes additionnels pour l'entretien 

des routes classées. 

On procède au scrutin. 

Votans, 231 ; boules blanches, 214 ; boules noires , 7. 
La chambre a adopté. 

Nous remarquons dans une tribune un colonel prussien dont la 
poitrine est couverte de sept décorations, parmi lesquelles la 
Légion-d'Honneur. 

L'ordre du jour est la suite du budget des recettes. 

M. Bureau de Puzy propose l'ajournement de M. Deltheil, élu 

à Martel (Lot), dont l'élection est régulière, mais qui n'a paspro-

duit ses pièces. 
M. Tesnières fait admettre M. Tourangin, élu à Monlbelliard 

(Doubs). Ce député n'est pas présent. 
M. Gillon dépose le rapport sur la proposition relative a la 

vaine pâture. 
Le rapport sera imprimé et distribué. 

M. F. Delessert propose et développe cet amendement ainsi 

conçu: 
Versement au trésor par la ville de Paris, 4,000,000 f. au lieu 

5,500,000 f, 
« ART. 8. Le versement de 5,500,000 f. à la charge de la ville de 

Paris, sur le produit de la ferme des jeux, est réduit à 4 mil-

lions. 

» Les conditions du nouveau cahier des charges seront réglées 

de manière à réduire le produit du bail dans la même proportion. 

» Le bail qui expire au 31 décembre 1836 ne sera renouvelé que 

pour le terme d'un an. » 
L'orateur ne croit pas la suppression immédiate des jeux pos-

sible ; il désire qu'on y procède peu à peu, comme on a fait pour 

la loterie ; il voudrait qu'on diminuât le nombre des maisons de 
jeu, qu'elles ne fussent ouvertes qu'après dix heures du soir, et 

que les mises fussent au minimum de dix francs. Il s'élève contre 

les abus qu'on pourrait réprimer , et il serait bientôt possible de 
supprimer entièrement un article qui salit les pages du budget. 

Quant au vide que l'amendement fera supporter au trésor, M. 

Delessert propose de le combler par la rentrée des fonds prêtés 

au commerce après 1830. 
M. Gaétan-Larochefoucauld relire un amendement qu'il rem-

place par un sous-amendement à celui de M. F. Delessert, auquel 

il ajoute ces mots : A partir du l<* janvierl838, les jeux sont pro-
hibés. 

M. d'Argout combat tous les systèmes proposés pour faire dis-

paraître les jeux. Il dit que le gouvernement les voit avec peine, 

mais que , si quelquefois il peut arriver qu'on les supprime , cela 

lie saurait être aujourd'hui sans inconvénient; on a besoin de tou-

es les ressources du budget; seulement il promet de supprimer 

me des maisons. (Rumeurs.) Avant de supprimer, dit le ministre, 

•i laut remplacer:, et on est loin de l'avoir fait. 

-J.aintenant> dit M. d'Argout, l'amendement de M. Delessert 
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 «u moins une des deux maisons de jeu à Pa-
. » vous risquez d'en chasser les étrangers. (Rumeurs et mur-

mures.) Je vous ai, dit M. d'Argout, présenté des doutes, je ne d 

les ai pas résolus ; j'ai demandé du temps pour y aviser , tout en <1 

détruisant une maison sur sept. (Violens murmures.) lj 

M. Salverte : Le ministre des finances a posé la vraie question ; 

il trouve les amendemens impraticables , moi , je les repousse 

comme insuffisans, comme un honteux palliatif. Le ministre dé-

clare que le gouvernement fera ses efforts pour supprimer cette 

lèpre; mais il ne veut pas en prendre l'engagement. Rappelez-

vous que si vous avez eu le courage de supprimer la loterie , ce 

n'est pas la faute des conseillers de la couronne qui Ont fait tous 

leurs efforts pour la conserver.L'orateur réfute les argumens du 

ministre , sur l'impossibilité, il rappelle qu'à Nîmes et à Bor-
 a 

deaux on a supprimé les jeux et que l'on n'a pas ressenti ces abus j 

dont le ministre a effrayé la chambre. . 

M. deBryas : Je dois dire à M. Salverte qu'il m'attribue un hon-

neur qui ne m'appartient pas ; la suppression des jeux à Bordeaux ' 

avait eu lieu avant que je fusse maire ; c'est mon prédécesseur qui j 

a été assez heureux pour obtenir ce résultat. 

M. Salverte : Je m'étais trompé ; je répondrai au ministre qui 

a dit que la suppression des jeux chasserait les étrangers, que la ; 

France a bien d'autres moyens d'attirer les étrangers, et .qu'il n'en ' 

viendra pas un de moins. 

L'orateurse livre à des considérations générales sur l'immora-

lité d'un impôt de la nature des jeux ; puis il fait la statistique des 

malheurs dont les jeux sont causes. 

M. Gaétan de Larochefoucauld parle encore au milieu du bruit ] 

contre les jeux. 

M. Calmon, rapporteur : Le rapport de la commission a fait 

voir que son désir est de voir supprimer les jeux ; mais elle a cru 

devoir laisser au gouvernement l'exécution et la responsabilité dè 

la mesure ; la commission a demandé des réformes et une dimi-

nution dans le nombre des maisons ; elle croit qu i! serait prudent 

de laisser au gouvernement le soin de remplacer la lacune que la 

suppression causerait ; elle croit qu'il faut conserver les jeux pour 

cette année. 

M. Montalivet se plaint qu'onait mèconnules paroles et les in-

: tentions de son collègue des finances. Il avoue que les jeux sont 

i une plaie sociale qu'il faut supprimer, et qu'il serait heureux de 

rattacher à la date du 22 février la suppression des jeux, mais le ca-

binet a des devoirs a remplir; il doit garantir les revenus publics 

et balancer les dépenses: Il doit faire le bien, mais il doit le faire 

: avec prudence. Il supplie la chambre de voter pour cette année ; 

i il prend l'engagement de supprimer les honteux tripots, car il 

s at tachera sa gloire à celte haute mesure de moralité, 

i M. Laffitte : Je ne puis admettre le reproche de précipitation; 

) depuis 1815elle estréclamée, et personne!lemenl,chaque année, 

i j'ai demandé cette suppression. Quant à moi, je déclare qu'il vous 

; faut adopter la proposition du ministère, est-a-dire, conserver les 

) jeux, car les amendemens sont impraticables : ainsi il faut ou les 

supprimer entièrement ou les conserver. Je dois protester contre 

la doctrinequi fait de la question des jeux une question d'argent. 

Je me soumets aux circonstances; on a besoin d'argent pour 1837, il 
t faut conserver les jeux, si vous voulez que la ville de Paris vous 

donne 5,500,000 fr., et l'année prochaine il serait peut-être pos-

t sible de les supprimer. 

- j M. Laffitte croit qu'il faut regarder cette ressource comme éven-

î tuelle, afin que la ville de Paris ne soit pas obligée de passer un 

bail qui étendrait les jeux au lieu de les restreindre. 

L'amendement de M. Legrând, qui tend à supprimer entière-

ment les jeux,estmisauxvoix et rejetéà une faible majorité. 

_ L'amendement de M. de Larochefoucauld, qui supprime les 

i jeuxauler janvier 1836, estmisauxvoix. 

i Les extrémités et une partie du centre se lèvent pour; M. Passy, 

ministre du commerce, se lève pour l'amendement ; les centres se 

lèvent contre, 

i Ljamendement est adopté. (Vive agitation.) 

L'amendement de M. Delessert, dans la partie qui réduit le 
chiffre, est rejeté. 

1 L'article relatif au versement de la ville de Paris au trésor est 

adopté à la somme de 5,500,000 fr. 

i Rétribution des droits universitaires, 3,463,000 
Produit des rentes et domaines de l'Université, 737,000 
Salines de l'Est, 750,000 

i Produit des divers revenus publics , 4,862,135 
Produit des divers ministères, 1,193,000 

u Produits et revenus locaux d'Alger. 1,700,000 
M. Dufaure demande une explication sur ce chiffré, au milieu 

e du bruit. M. Laurence répond aussi au milieu du tapage, ainsi 
que M. Lacrosse. 

Il n'y a pas d amendement proposé; l'article est adopté, 

s Produits de la rente de l'Inde, 1,000,000 fr. 

Intérêt de la créance d'Espagne , 1,954,464. 
e ■ Prélèvemens sur les bénéfices de la caisse des dé-

pôts et consignations, 1,000,000. 
Recouvremens sur prêts faits au commerce en 

r 1830, 1,200,000. 
e Recettes de diverses origines, 240,000. 
^t Produits d'amendes, saisies, etc., 3,150,000. 
e Recettes pour ordre, 

c Imprimerie royale, 2,500,000. 
Chancelleries consulaires, 250,000. 

f. Direction des poudres et salpêtres, 3,216,000. 
s Légion-d'Honneur, 9,272,000. 

M. Berryerappelle l'attention du ministre sur le règlement qui 

- empêche les soldats invalides d'obtenir le traitement de la Lé-

d gion-d'Honneur, lorsqu'on leur accorde la croix pour d'anciens 

- services. Il signale 8 invalides, comme étant dans ce cas. 

M. d'Argout répond qu'on s'occupera de la question à la ses-
>- sion prochaine. ' 

M, Delongrais réclame le rapport des comptes de 1834. 
a M. d'Argout répond qu'il n'est pas prêt, 

i- M. le président: Je répète encore que c'est là un abus flagrant, 

T qu'il vaudraitmieuxunrapportenblancquepasderapport. (Asri-
i, talion.) ' *
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La chambre vote tous les articles réglementaires du budget, 

't M. le président: Il reste un article additionnel de M. d'Har-

a court, qui tend à remplacer en matières de douanes les ordon-

i- riances par des lois. s 

M. d'Argout: Il eût fallu présenter cet article lors de la loi dos 
e douanes. 

e M. d'ïlarcourt retire son amendement. 

il M. d'Argout présente une ordonnance de prohibition des ar-

e mes sur la frontière d'Espagne, afin qu'elle soit convertie en loi. 
d j (Hilarité générale.) 

a M-Dupin:Le projet sera renvoyé dans les bureaux, et dis-
cuté, si l'on veut rester. (Hilarité.) 

it On procède au scrutin sur l'ensemble du budget des recettes. 

)- Votans, 305; boules blanches, 264; boules noires, 41. 
n La chambre a adopté. 

Chambre des Pairs. 

Le 16 juin , la chambre des pairs a tenu une séance. M, Hqiinier a lu 

un rapport sur la loi relative à la compétence et à la procédure de la cour 

des pairs. On a discuté ensuite te projet de loi adopté déjà par la chambré ' 

des députés , et qui est relatif à l'achèvement des monumens de la capitale, 

dont les articles sont successivement adoptés ; la loi entière est votée par 8S 

boules blanches contre 11 boules noires. ',. 

),e ministre présente ensuite plusieurs projets de loi d intérêt local. 

La séance est levée. 

ACADÉMIE DES SCIENCES DE PARIS. 

Séance du 13 juin. 

MATHÉMATIQUES. — M. le ministre de l'instruction publique 

adresse un mémoire de M. Dupony, qu'il pense devoir intéresser 

l'Académie. Messieurs les membres de la section des mathémati-

ques laissent échapper un sourire ironique, quand M. le secrétaire 

perpétuel annonce qu'il s'agit de la trisectionde l'angle ! 

—L' Académie reçoit une ampliation de l'ordonnance qui l'au-

torise à accepter la donation faite par Mme Laplace. La veuve de 

l'illustre mathématicien laisse une inscription sur l'état, de 215 f., 

pour la fondation à perpétuité d'un prix à décerner, tous les ans, 

au premier élève sortantde l'Ecole Polytechnique. Dans le cas où 

cette école cesserait d'exister, elle désire que l'Académie appli-

que ce prix à l'encouragement des jeunes élèves qui cultivent les 
mathématiques. 

PHYSIQUE DU GLOBE. — Puits artésien d'Aberdeen. —M.Byer-

ley adresse quelques détails sur un puits que l'on fore en ce mo-

ment à Aberdeen, enEcosse, chez M. Alexandre Haddin et com-

pagnie, filateurs de laine. Ce puits donne cent vingt gallons d'eau 

(environ 300 litres) par minute. Cette eau, qui s'élève à 6 pieds de 

la surface, est très-pure. On l'a rencontrée à 180 pieds. A 40 pieds, 

on s'est trouvé dans le granit, et l'on a continué dans ce milieu 

jusqu'à 140 pieds. Le thermomètre est en ce moment à 53 degrés 

Farenheit, 12 degrés 76 centièmes centigrades. 

Cette persévérance dans .le granit, couronnée de succès est un 

fait digne de remarque; mais il ne serait cependant pas prudent 

de faire la même tentative, toutes les fois qu'on ne rencontre pas 

des nappes d'eau interposées entre les couches, et il est même pro-

bable que, dansle cas dont il s'agit, la sonde a rencontré une fis-

sure qui alimente maintenant le puits. 

CHIMIE APPLIQUÉE. — Fabrication de la glaèe artificielle, par 

M. Malapert. — ;M. Courdemanche, de Caen , est le premier 

qui ait publié un procédé pour arriver à ce résultat. Plus tard, ce 

procédé a reçu quelques perfeclionnemens de MM. Boutigny et 

Dumoglet. Au jourd'hui, M. Malapert vient ajouter une modifica-

tion importante. Il commence par établir les conditions que l'on 

doit réaliser pour se promettre le succès ;il s'est assuré par l'Cx-

;
 périence qu'il y a avantage à laisser les vases dans lesquels on 

i opère exposés à l'effet du contact de l'air, plutôt qu'à les entou-

;
 rer de linges, mouillés. Il a essayé aussi quels étaient les bois les 

plus favorables pour l'emploi, comme plus mauvais conducteurs 

i de calorique, et il a été amené à employer de préférence desva-

i ses en bois de peuplier ou de sapin. Enfin , il a voulu déterminer 

quelles étaient les proportions les plus favorables d'acide sulfuri-

que çt de sulfate de soude dont on pouvait se servir, ainsi que le 

degré de dilatation de l'acide qui donnait le plus grand froid. H 

s
 a employé pour chaque mélange deux onces de sulfate de soude 

cristallisé et réduit en poudre, et il a obtenu'les r ésultats suivans : 

Degrés de l'acide à f aéromètre, Abaissemsn! «?e température, 

à la température de 14.0 -\- — 

» 42 de 17.0 à 11,15 
43 de 19.0 à 12. 
44 de 17.0 à 12,75 

! 45 de 14.o à 16. 
46 ' de 17.o à 12, ■ 

- L'acide sulfurique a 45.0 dissout une plus grande proportion d« 

Î soude qu'à 46.o ou 44.o et au-dessous; c'est ce qui explique l'abais-

sement de température auquel il donne lieu. On l'obtient en mêlant 
t trois parties d'acide à 66.o et deuxparlies d'eau. Douze parties d'a-

cide ainsi étendu dissolvent dix-sept parties et demie de sulfate de 

soude, et, au moment où la dissolution se fait, le thermomètre des-

cend de •'-14 à—17. Si le sulfate est en poudre fine, l'appareil où se 

fait la congélation se compose : d'une boîte en bois blanc dont les 

planches ont quatre lignes d'épaisseur, et qui a elle-même quinze 

pouces de hauteur, douze pouces de longueur et huit pouces six 
lignes de largeur ; cette boîte porte un couvercle également en 

i bois; d'une deuxième boîte en ferb'anc , moins grande que la pre-

i mière , dans laquelle elle doit entrer on laissant un intervalle, 

qu'on remplit avec du coton cardé. C'est dans cette seconde boîte 

que l'on fait le mélange réfrigérant. L'eau est congelée dmsdes 

moules en ferblanc peu épais, alopgés et légèrement coniques , 

que l'on tient plongés dansle mélange réfrigérant. Tout l'appa-

reil est verni de manière à être imperméable à l'eau. En se servant 

de six livres douze onces de sul'àte de soude pulvérisé, et quatre 

livres huit onces d'acide sulfurique à 4">°, et en distribuant l'eau 

dans deux moules qui contiennent chacun une livre d'eau, on ob-

tient deux livres de glaces en 40 minutes. Si, après avoir relevé la 

glace, on remet huit onces d'eau dans l'^tn d'eux, on obtient, en 

50 ou 60 minutes, huit onces de nouvelle glace. M. Malapert re-

commande de ne pas détacher les glaçons à mesure qu'ils se fois 

ment contre les parois des moules : il a remarqué qu'alors les gla-

çons n'étaient pas aussi fermes , que le pain de glare n'était pas 

aussi compacte que lorsqu'on laissait la congélation s'opérer traii-

'! quiUement. 

IS
 .PONTS SUSPENDUS. —» Sur le mode d'essayer leur solidité. — A 

l'occasion de la chute du pont de Pertuis, M. Gourdon proposa, il. 

i_ y a un an, un nouveau système d'essai, qui fut renvoyé à l'examen 

deMM. Navier, Poinso't etPon.celel. 

Un accident semblable à celui qui eu t lieu à Pertuis pendant l'o-

pération d'essai du pont suspendu vient de se renouveler à Givors, 

sur le Rhône. On annonce qu'environ 30 ouvriers ont été entraînés 

dans les Ilots avec les planches du pont soumis à l'essai. 

La commission nommée l'année dernière n'a pas encore fait son ' 

rapport, et M. Gourdon écrit de nouveau aujourd'hui qu'une dé-

._ cision de l'Académie, soit qu'elle adoptât son système, soit qu'elle ; 

en présentât un plus convenable , mettrait peut-être un ternie aux 

imprudences dont tant d'ouvriers sont victimes. L'auteur de cette 

« b>ttre profite de cette occasion pour ajouter au procédé qu'il a pro-, 

posé l'année dernière une idée concernant les effets dangereux des 

grandes secousses. 11 suffirait, selon lui, pour s'assurer de la ré-

r
. sis tance atfun pont seraitcapable d'opposer à cet ébranlement, de 

i. ,;,li'c sur'a chaussée , et à la distance d'un mètre ou davantage, 

des travaux de 10 à 15 centimètres d'épaisseur, et de les faire fran-

j. dur par le charriot d'essai. Quant à la marche cadsncée des trou-

pes , qui aquelquefois occasionné des effets tout aussi désastreux, 

i, l'auteur pense quel'Académie devrait engager l'autorité militaire 

a enjoindre à tout chef d'une troupe de plus de 50 hommes, do 

faire cesser les tambours et d'ordonner la marche à volonté sur les 

ponts suspendus et sur les ponts des piétons. L'utilité de cette pré-

caution a déjàélé signalée bien souvent; nous ne saurions trop en-

gager les compagnies, propriétaires de nouveaux ponts, à provo-

quer un semblable ordre du jour de la part de l'autorité militaire. 

u
 D'un autre côté, la fréquence des désastres devrait rendre l'admi-

,r pistratiorilocale plus sévère quand elle est chargée d'autoriser una 

... 1 pareille entreprise, qui touche do si près à la sécurité publique, 



ORNITHOLOGIE. Mœur» du ros«3«oi.--îOn sait qu'un petit nom-
Ke d'oiseaux savent emporter leurs œufs dans un autre nid, quand ; 
ils voient que le danger les menace. La passfctine des prés.un car- j 
rou£,e d'Amérique, la caille, le coucousont de ce nombre, et on a 

observé que ce dernier se sert de son bec pour effectuer ce trans-
porl.M.Denervauxadresseunfaildonlilaété témoindans lader-

 r( 
nière inondation, et qui est de nature à faire ranger le rossignol ■ 
dans la classe des oiseaux prudens et assez habilespour mettre leur 
progéniture à l'abri. Un fagot d'épines soutenait un nid qui n'était a 

plus qu'à quelques doigts de l'eau , lorsque M. Denervaux vint le c< 
rep-arder et n'v trouva plus que deux œufs, au lieu de quatre qu'il n' 
avait comptés la veille. Sa première pensée fut de croire qu'ils s2 
avaient été submergés ; mais au bout de quelques minutes, il re- pi 
vint et n'en trouva plus qu'un. Il ne s'était pas plutôt éloigné pour 
la seconde fois, qu'il vit les deux oiseaux, rasant la terre avec ra-
pidité et précaution, se diriger vers un autre nid, qui était à 40 

on 50 pas du premier , et dans lequel il retrouva les quatre œufs. * 
Toutefois, il ne put apercevoir comment les deux oiseaux avaient 
saisi leur charge. 

MÉDECINE.— M.Bouillaud, professeur de cliniqueà la faculté de
 n 

médecine, fait hommage d'un volume ayant pour litre : Essai sur § 
ia philosophie médicale et sur les généralités de la clinique médicale, \

{ 
précédé d un résumé philosophique des principaux progrès de la a' 
médecine et suivi d'un parallèle des résultats de la'forihùle des sai-

 c
, 

gnées coup sur coup, avec ceux de l'ancienne méthode, dans le
 e 

traitement des maladies aiguës. Cet ouvrage est divisé en quatre é 
parties, dont voici les titres : Résumé philosophique des princi-

 n 

f
ales époques de la médecine, suivi d'un coup-d œil rapide sur r 
histoire des institutions cliniques; Principes de philosophie mé- j, 

dicale, ou Considérations sur l'art d'observer, d'expérimenter et
 u 

de raisonner en médecine; Généralités de la clinique médicale et
 e 

statistique comparée du traitement des principales phlegmasies
 r 

aiguës, ou Parallèle des résultats thérapeutiques de ia nouvelle
 c 

formule des émissions sanguines avec ceux des formules générale-

ment adoptées, c 
M. I..^uis, dans le chapitre premier de ses recherches sur les ef-

 c 
tels de la saignée dans quelques maladies inflammatoires, a tiré „ 
les conclusions suivantes : « La saignée n'a eu que peu d'iniluence

 c 
sur la marche de la pneumonie , de l'érysipèle de la face et de l'an-

 p 
ginc gutturale chez les malades soumis à mon observation. Son in- à 
f! uence n'a pas été plus marquée dans les cas où elle a été copieuse et

 t 
répétée que dans ceux où elle a été unique et peu abondante. On

 r 
ne" jugule pas les inflammations, comme on se plaît trop souvent 
à le dire; dans les cas où il parait en être autrement, c'est sans

 c 
doute ou parce qu'il y a eu erreur de diagnostic , ou parce que l e-

 r 
mission sanguine a eu lieu à une époque avancée de la maladie,

 r 
quand celle-ci était voisine de son déclin. » Ces conclusions ré-

 r 
sullènt de l'observation de 134 faits. Le son côté , M. Bouillaud,

 c 
sur 532 observations à lui personnelles , conclut au contraire que 
la saignée exerce une puissante inSluence sur la marche de la péri- ] 
pneumonie, de l'érysipèle de la :ace, de l'angine gutturale, etc. ; ] 
que son influence tient à la lormulc qu'il â employée ; que, dans f 
les cas où ce praticien dit les avoir jugulées, ce n'a point été une t 
simple apparence due à ce qu'il y a eu erreur de diagnostic, ou à 
ce que l'émission sanguine a eu lieu à une époque avancée de la , 
maladie, quand celle-ci était voisine de son déclin, attendu que, , 
d'une part, il n'a apprécié ses effets que dans des cas bien dessinés, , 
et qu'alors, quelque peu d'habileté et d expérience qu'on veuille

 ( 
bien lui supposer, il lui eut été difficile de commettre une erreur t 
dans le diagnostic dune angine gutturale, d'un érysipèle de la 
face, voire même d'une pleuropneumonie, et que, d autre part, 
toutes choses étant d'ailleurs égales, il a jugulé avec d autant plus de 
facilité qu'elle était plus voisine de son début. 

Toutefois, M. Bouillaud reconnaît que les conclusions de M. 
Louis sont vraies, appliquées aux émissions sanguines telles qu'il 
les a étudiées, mais qu'elles cessent d être justes hors des limites 
des faits observés par ce médecin. ' 

Telles sontlesconclusions gcuéralesdu parallèle entre les effets : 
de la méthode ordinaire des émissions sanguines, et ceux de la 1 
formule nouvelle des saignées générales et locales coup sur coup, i 

Dans presque toutes les maladies aiguës, l'on n'a que la recette 
de Molière : Saignare, purgarc, et, si I on veut, clysierium donare. . 
Il n'y en a pas une quatrième; mais l'art consiste dans l'à-propos. 
Or, 'il se pourrait que, malgré l'apparente contradiction qu'of-
frent les deux conclusions de MM. Louis et Bouillaud , ces deux 
médecins eussent raison l'un et l'autre; c'est ce que semble indi-
mier le paragraphe de ce dernier, plein de franchise et d indépen-
dance, qui reconnaît que les conclusions de M- Louis sont vraies, 
appliquées aux émissions sanguines telles qu'il les a étudiées ; 
mais qu'elles cessent d'être justes hors des limites des faits obser-
vés par ce médecin- Ni l'un ni l'autre n'ont donc manqué d'à-pro* 
pos; mais que conclure de tout ceci? C'est que, d'abord, chacun 
p'agit que dans la limite des faits qu'il observe, et que les faits ob-
servés par M. Louis diffèrent de ceux observés par M. Bouillaud, 
bien queporiantle même nom générique; c'est que la nature seule 
vient le plus souvent à bout des maladies qui ne sont pas mor-
telles, et que celles qui le sont ne trouvent dans l'art aucune res-
source; c'est que le médecin ne guérit infailliblement que ceux 
qui se guérissent d'eux-mêmes; c'est qu'enfin on n ajoute rien à 
la nature, et que, ne pouvant rie

t
n donner, on ne peut rien ôter 

qu'à-^ropo*: tout l'art est là. 

PHYSIOLOGIE.—M. Bazin annonce qu'en continuant ses recher-
ches sur la structure de l'appareil respiratoire , il a trouvé que les 
lobules dont on a parlé dans la description du poumon des mam-
mifères, n'existent point dans celui des carnassiers qu'il a eu oc-
casion d'étudier et dont voici la liste : l'ours blanc (ursus mariti-
mus), la fouine (mustcla foina),la loutre (mustela lutra), le chien 
d'Islande (canis familiaris islandicus), le chacal (canis aureus), le 
renard (canis vulpes), et le renard du Brésil (canis azarœ.) 

Sur un fœtus de lapin de 18 jours, on aperçoit très-bien , au 
moyen d'un faible grossissement, les bronches/sous forme de cœ-
cums droits, se divisant et se subdivisant, mais se terminant tou-
jours en cul-de-sac, sans jamais s'anastomoser. 

Ces faits s'accordent parfaitement avec ce que l'on observe sur 

les poumons adultes convenablement prépares, mais ils contredi-
sent les idées de canaux labyrinthiques, de vésicules, etc. etc. 

MTHOT1UTIE. — M. Leroy d'Etiolés a lu un mémoire sur les 
avantages, pour le broiement des calculs dans l'urètre, d'une eu-
relie-pince, qu'il a modifiée, et d'un [orel. 

U. Civiale a déposé un volume ayant pour litre : Parallèle dans 
divers moyens de traiter les calculeux. 

Dissolution des calculs dans la vessie. — Qruitbuisen, médecin 
bavarois, qui le premier eutl'idéede broyer la pierre, publia, en 
1813, dans la gazette médico-chirurgicale de Salzbourg, deux mé-
moires sur la possibilité d'attaquer les calculs vésicaux, par des 
procédés chimiques; la conclusion de ces deux mémoires était 
qù'il parviendrait à les dissoudre avec autant de facilité qu'on lait 
/ôndre du&eum.Cependant bien des tentatives ontété faites de-

puis ; mais toutes ontéchoué. Aujourd'hui, M. Lauguiera déposé 
sur le bureau un paquet cacheté contenant un procédé de dissolu-
tion de ces mêmes calculs. 

Au Rêdactewrdu Censeur. t 

t\un, 18 juin 1&Î6. 

•Monsieur, 

Nous vous prions de vouloir bien rectifier le conrpte-
rendu par le Réparateur de l'une des dernières séances de 
la cour d'assises , en ce sens qu'Augustin Izetla, condamné 
à huit ans de travaux forcés pour vol, n'a jamais été cro-
cheteur , ou, pour mieux dire, afïaneur à Ainay. Nous 
n'ignorons pas qu'une corporation ne saurait être respon-
sable de chacun de ses membres, mais elle doit, autant gue 
possible , veiller à conserver intact son honneur. 

Suivent les signatures des quatre syndics 

pour la compagnie. 

AVIS. 

La grande réputation dont jouit, à juste titre, l'Eau minérale 
naturelle de Ludwigsbrunn, grand duché de Hesse, non-seulement 
en Allemagne (où les notabilités dans la médecine la prescrivent, 
lui reconnaissent la précieuse qualité de prévenir et combattre 
avec succès les maladies contagieuses etépidémiques) , mais en-
core en France , dans les départemens de l'Est, depuis que ses 
excellentes propriétés ont été reconnues par l'analyse qui en a 
été faite, par l'Académie royale de médecine , fait désirer à l'ad-
ministration de la source de Ludwigsbrunn d'en voir propager 
l'usage à Lyon , et dans les départemens du Midi, ainsi que dans 
les possessions françaises en Afrique, où elle peut être d'un si 
utile secours, non-seulemeni par ses propriétés médicales , mais 
encore comme boisson d'agrément, car aucune autre eau miné-
rale naturelle ne possède une aussi grande quantité de gaz acide 
carbonique. 

Le seul entreposilaire de l'administration, pour toute la Fran-
ce , est M. Yiard, négociant-commissionnaire , à Metz (Moselle), 
chez lequel elle dirige tous les mois celte eau minérale fraîche-
ment puisée, et qui est chargé de recevoir et remplir toutes les 
commandes qui sont faites. Comme l'expédition s'en fait par eau 
par le Rhin et la Moselle jusqu'à Metz , la modicité du prix la met 
à la portée de tout le monde et celte voie économique d'eau peut 
être employée depuis Chàlon-sur-Saône pour Lyon, les départe-
mens du midi et les possessions françaises. 

La véritable eau minr-rale naturelle de Ludwigsbrunn se trouve 
contenue dans des cruchons de grès (chaque cruchon de la conte-
nance d'environ 2 pintes ) hermétiquement bouchés , portant la 
marque de la source , les armes du grand duché de Hesse et les 
mots : Débit de Yiard fils, à Metz, incrustés sur le devant du cru-
chon. 

Les amateurs jouiront de très-grands avantages pour les prix, et 
les capitaines de long cours rendront service à leurs passagers en 
leur procurant une eau minérale non-seulement agréable et ra-
fraîchissante mais encore ayant la précieuse propriété de combat-
tre et prévenir les épidémies. 

Comme il est dit ci-dessus , s'adresser à Mets , à M. Yiard fils, 
négociant, qui, en sa qualité de commissionnaire de roulage, rem-
plira pVomplement et économiquement les demandes qui lui se-
ront faites et adressera l'analyse gratis : il est en même temps le 
dépositaire des eaux naturelles de Seltz,pour compte de l'admis-
tration du duché de Nassau. (860) 

ASiSONCES JUDICIAIRES. 

(698) II. Nicolas Cauvin, de Philadelphie (Etats-Unis 
d'Amérique ), exécuteur testamentaire de M. Jean-Baptiste 
Joubert, décédé en cette ville, étant sur le point de clore 
la liquidation de sa succession, toute personne qui aurait 
des droits à exercer sur elle , est invitée à transmettre sa 
réclamation appuyée des titres et justifications nécessaires, 
à M. Dennevilie , à Paris, boulevard Bonne-Nouvelle, 
n» 5, avant le premier août prochain, époque à laquelle 
toutes les réclamations et titres seront envoyés par lui aux 
Etats-Unis. 

Conformément aux lois de l'Etat de Pensylvanie , l'exé-
cuteur testamentaire n'aurait point égard aux actes de no-
toriété ou aux déclarations qui ne seraient point passés de-
vant témoins, et dont les signatures ne seraient pas légali-
sées par le consul des Etats-Unis. 

Cette insertion est faite à la requête de M. Claude Pré-
millieux, arbitre de commerce, à Lyon, rue Neuve, n» 12. 

Le mardi vingt-un juin mil huit cent trente-six , à 
dix heures du matin, sur la place des Terreaux , <à Lyon, 
il sera procédé , pardevant un commissaire-priseur , à la 
vente aux enchères et au comptant d'objets saisis , consis-
tant en secrétaire , glaces, commode, chaises , fauteuils, 
canapé, chandeliers et table. (867) 

Le mercredi vingt-deux juin mil huit cent trente-six , 
neuf heures du matin, sur la place des Minimes, à Lyon, 
il sera procédé à la vente aux enchères et au comptant, 
pardevant un commissaire-priseur , d'objets saisis , consis-
tant en dix-huit parapluies coton , neuf parapluies soie , 
deux ombrelles soie , carcasses et cannes de parapluies , 
draps, chemises, serviettes, nappes, mouchoirs, table , 
chandeliers et égouttoir. (868) 

Mardi prochain vingt-un juin mil huit cent trente-six , 
à neuf heures du matin, sur la place de la Préfecture de 
cette ville , il sera procédé à la vente aux enchères et au 
comptant d'un mobilier saisi, consistant en tables, chaises, 
commode, glaces, canapé et ses coussins, bureau, armoire, 
batterie de cuisine, etc. DEMARE. (869) 

Le mardi vingt-un juin mil huit cent trente-six, à dix 
heures du matin, il sera procédé à la vente aux enchères et 
au comptant d'un mobilier saisi, consistant en tables, buf-
fet, chaises, commode, poêle fonte, réchaud, batterie 
de cuisine, etc. DEMARE. (810] 
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ANNONCBS DIVERSES. 

A VENDRE, pour cause de décès. — L'étude de M» Ma-
rion, notaire à Pont-de-Yaux, département de l'Ain. 

S'adresser à MM, Huchet, notaire à Montrevel; Cochet, 
notaire à Boura; , ou à M. Marion , juge de paix audit 
Montr.vol. (843) 

t (821) A VENDRE. — Ancien fonds de maréchal etfe -
j forgés, en gros et en détail, Grand'IUie de la Guillotièr? 
!
 n

o 69. — S'y adresser. "ere* 

(817) A LOVER de suite. — Appartement composé â < 

cinq pièces, deux cabinets, une cuisine et soupente ca 
et grenier , situé rue de la Préfecture , n» 1, au 4me.' Vfl 

S'adresser à M. Boisson, marchand de papiers nr-im 
quai St-Antoine , no 23. v m ' 

Un jeune Allemand qui, après avoir obtenu le grade de d 
teur en philosophie dans une université allemande, vient de fi°^~ 
ses études de mathématiques à Paris , désirerait trouver un " 
ploi de professeur ou bien d'instituteur dans une maison parti'

11
" 

lière ou dans une pension. Cu~ 
S'adresser au bureau du journal. - (841) 

(655) Le sieur MALIN, ancien marécbal-des- logis-chp 
de hussards, grande allée des Brotteatix , maison du tir au 
pistolet de Luzier, loue des chevaux pour voyage , p

ro
. 

menade et donne des leçons d'équitaliou ; dans ce moment 
il a de trés-jolis chevaux pour la promenade. 

Avis aux Chasseurs. 
(521) Le sieur Louis FRAUX, braconnier, demeurant sur le chemin du 

Sacré-Cœur , à la Guillolière, près la Ferraudiére , prévient MM. les chai-

seurs qu'il tient des chiens en pension ; il se charge de les faire rapporter 

à l'anglaise; il les dresse au gré de l'amateur, et rép»nd de leur valeur 
Il les guérit aussi de la maladie. Le tout ajuste prix. 

S'y adresser. 

1436-7) SEUL DÉPÔT A LYON 

DE L'EAU ANGLAISE, 

Place Bellecour, tt» 9, o l entresol. 
Jusqu'à présent on n'a obtenu d'un grand nombre de compositions pourti 

teinture des cheveux que des résultats ou nuls ou incomplets, au de trop 

courte durée : L'EAU ANGLAISE n'était point encore connue en France: elle 

teint les cheveux en toutes nuances et pour toujours ; elle les rend doux, 

brilians, flexibles, et ne salit ni ne déteint jamais : le prix des tlacons est d» 

6 francs pour teindre les cheveux en blonds , et de 8 francs pour les tein-
dre en noirs et châtains. 

NOTA. — Ou ne doit pas confondre I'EAU ANGLAISE, de récente importation 

et qui a obtenu un si grand succès à Lyon pendant le séjour qu'y a fait sujt 

propriétaire, avec les anciennes Eaux noires, blondes et châtaines, dont la 

maison Mà de Paris a cessé de faire dépôt en cette ville ; mais on trouve tou-

jours à la même adresse les autres cosmétiques et articles de toilette de cetts 

maison, universellement et si avantageusement connue: 1° la Pommada 

Grecque, do.it la propriété est d'arrêter immédiatement la chùle des che-

veux, tes empêcher de blanchir et les faire réellement pousser en très-peu 

de temps; 2° l'Epilatoire du Sérail, qui fait tomber les poils du visage ou 

des bras en cinq minutes sans aucun inconvénient ; 3° la Crème et l'Eau do 

Turquie qui blanchit à l'instant même la peau la plus brune, efface les rous-

seurs et toutes les taches du visage; 4° la Pâte Circassienne, qui blanchit 

et adoucit les mains â la minute ; 5° l'Eau Rose de la Cour, qui donne au 

teiut un coloris vif et naturel : on peut se laver le visage sans qu'd dispa-

raisse ; 6° l'Eau des Chevaliers , qui détruit la mauvaise haleine, lui doum 

le parfum le plus suave et blanchit parfaitement les dents sans en altérer l'é-

mail. Prix : 6 fr. chaque article, 10 fr. les deux. 

S'adresser au dépôt, maison MA, de Paris, place Bellecour, façade da 

Rhône, n° 9. On fait de» envois dans les départemens. On peat écrire eu af-

franchissant. 

Rue Richelieu, à Paris , n° 93. 

DE FAGUER-LABOULLÉE, PARFUMEUR, INVENTEUR BREVETÉ. 

Cette pâte donne à la peau de la blancheur , de la sou-
plesse , et la préserve du hàle et des gerçures ; elle efface 
les boutons et les taches de rousseur. —if. le pot. 

Dépôt à Lyon, chez M. Soccard ainé, place de l'Hsr-
berie. 

NOTA. Se défier des contrefaçons qui sont nombreuses. 

 * (837). 

OSMAN IGLOU. 
(812) Ce baume composé du suc des plantes asiatiques, à 

la propriété inappréciable de fortifier les fibres de la peau* 
l'affermit et la blanchit, l'empêche de se gercer, en con-
serve la fraîcheur jusqu'à l'âge le plus avancé. Au moyen 
d'un bandeau sur le front, prévient et empêche les rides, 
guérit couperose et boutons. 

Dépôt général : Brie, rue Neuve-des-Mathurins,n. 25, A 
Paris. 

AVIS INTERESSANT. 

(1551-6) Le dépôt des Oreilles-Cornet, pour la surdité, vient d'&" 
réuni à celui de la maison Mà, de Paris, place Bellecour, façade du llhônt-. 

u" 9. 

Cet instrument acoustique , fort léger,, tenant seul sur la tête, rof1 , 

suite une personne sourde en état de participer à une conversation général, 

et de ne rien perdre de ce qui se dit au spectacle ou dans une autre réunion , 

une dame peut le cacher facilement dans sa coiffure. Le prix fixe : 20 

Bourse de Paris du 17 juin 1835. 

Les afl'aires ont repris leur calme accoutumé. On est reste pen-
dant toute la bourse à 80 35. A la clôture on faisait 80 30. L auu 
s'est mieux soutenu : ouvert à 41 7(8, il est monté à i-
cependant fermé à 41 7iS. Point de nouvelles. 

Cinq pour cent 108 35 108 35 10S 30 108 30 

 fin courant 108 48 10S 45 108 40 108 *U 

Quatre pour cent .... 102 

Trois pour cent 80 30 80 30 80 20 80 20 

 lin courant 80 55 80 40 80 25 80 50 
Renies de Piaples .... 100 15 100 20 100 15 100 -0 

—- fin courant .... 100 43 100 15 l«Lj|0 100 -

Actions de la Banque . . . 2290 Sità lip^\ 
Quatre Canaux 1253 /«T V\ 
Caisse hypothécaire . . . 770 772 50 (*3 4| 

Emprunt d'Haïti 397 80 VS. ̂  W 
Rentes perpétuelles. ... » Vé&. «#/ 
Emprunt Cortès 

V. PEN'ICAUD , 

Rédacteur e" t-,u'J-
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